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Synthèse du Rapport Annuel du Délégataire 2009 
 
Service de l’Assainissement 
Communauté d'Agglomération de Forbach Porte de Fran ce - Forbach Sud 

L'ESSENTIEL DE L'ANNEE 2009 
 

- La baisse de l’assiette s’est poursuivie en 2009 (-8% par rapport 
à 2008). Depuis 2006, la baisse s’élève à près de 16%. Cette 
baisse d’assiette s’accompagne d’une baisse de la charge de 
pollution traitée par la station d’épuration, mettant en évidence la 
baisse d’activité du Technopôle. 

 

Sur la station d’épuration : 
- Remplacement du dégrilleur filtran par un dégrilleur aquagard 

andritz ; 
- Optimisation de l’aération mise en service de 2 ponts brosse et 

réglage en conséquence. 

 

Sur le réseau d’assainissement : 
- 09/11/09 : débouchage du réseau entre la station et l’exutoire de 

Lixing ; 
- 06/11/09 au 12/11/09 : vidange du nouveau bassin d’orage de 

Behren ; 
- Déconnection du réseau transitant par l’ancienne station de 

Behren Cité ; 
- Mise en service du bassin d’orage de Behren. 

 

Sur le bassin du Technopôle : 
- 15/05/2009 : coloration bleue du ruisseau au niveau de la 

station, contrôle du bassin et du déversoir. Rien d’anormal n’a 
été constaté ; 

- 04/08/2009 : fermeture de la vanne du bassin après un départ de 
feu chez Elysée Cosmétiques à la demande de M. Prévot des 
services de l’Agglomération. La vanne a été rouverte le 05/08 
après contrôle de la qualité des effluents ; 

- 24/08/2009 : arrivée d’un effluent bleu de l’antenne 2. La vanne 
a été fermée et les investigations menées sur le réseau n’ont 
pas permis de détecter l’origine de la coloration. Le ruisseau n’a 
pas été impacté. La vanne a été rouverte le 28/08 après contrôle 
de la qualité des effluents ; 

- 02/09/2009 : pollution aux hydrocarbures par la société Alzagel. 
La vanne a été fermée, et les effluents pompés pour traitement ; 

- 18/09/2009 : ruisseau coloré au niveau de l'exutoire de Lixing, 
mais pas de trace de coloration à la station d’épuration ou sur le 
réseau ; 

- 22/09/2009 : une mortalité de poisson a été signalée par 
l’association de pêche. Une coloration blanchâtre est visible au 
niveau du ruisseau à l'exutoire de la station de Lixing. Après 
vérification, rien d’anormal n’est constaté sur la station de 
Kerbach ou le réseau ; 

 

 

LES CHIFFRES 
DU SERVICE 

 

 
  

·  Habitants desservis  � 
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·  Abonnés (clients) �
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·  Installation(s) de 
dépollution  

�
  

·  Capacité de 
dépollution (EH)  

� 
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·  Longueur de 
réseau (km)  
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·  Volume traité (m3) �
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 �"
  

  
 

   

LES COMMUNES 
DESSERVIES 

 

 

BEHREN LES FORBACH, 
BOUSBACH, ETZLING, FOLKLING 
pour son annexe de GAUBIVING, 
KERBACH 

 



 

 

- 21/10/2009 : arrivée d'un effluent blanchâtre parfumé de l'antenne 3. La société Elysée Cosmétiques 
est suspectée mais pas de traces sur leur branchement. Après contact avec les services d’Elysée 
Cosmétiques, il apparaît qu’une cuve de mousse à raser s'est déversée dans un avaloir. La vanne 
est fermée et des mesures effectuées. La vanne a été réouverte le 23/11 après contrôle de la qualité 
des effluents ; 

- 25/12/2010 : inondation de certaines habitations rue Bel Air à Gaubiving. 

 

 

 
·  Améliorations à prévoir 
 

- Améliorer le fonctionnement du nouveau déversoir d’orage de la station (sécurité, pollution milieu 
naturel plus fréquente) ; 

- Mise en place d’un abri au dessus des bennes de réception des boues pour les protéger de la pluie 
- Mise en place d’un panneau de signalisation sur la route à la sortie de la station indiquant « attention 

sortie de camion » ; 
- Les surverses des déversoirs d’orage sont à équiper d'un dispositif pour estimer les temps de 

déversements ; 
- Vidange du clarificateur pour travaux (alimentation électrique à revoir). 

 

 

 
·  Arrêts et panne 
 

- 10/05/09 : le pont suceur du clarificateur est à l’arrêt suite à une rupture du câble d’alimentation 
électrique. La remise en route du pont est réalisée le 11/05/09 grâce à la pose d’un câble électrique 
provisoire aérien ; 

- 21/10/09 : panne du débitmètre en sortie de station. Remplacement de ce dernier le 26/10/09. 
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(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son 
contrat de délégation de l’arrêté du 22 juin 2007 
(2) les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
(3) définition en attente de texte réglementaire ou d’adaptation du système d’information 
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 Vos lieux d’accueil 
 

Toutes vos démarches 
sans vous déplacer 

L’agence VEOLIA EAU qui 
assure la gestion du service est 
présentée au chapitre "Les 
Annexes". 

 

VEOLIA EAU 

Z.I. – Carrefour de l’Europe 

B.P. 40110 

57602 FORBACH Cedex 

 

 

 

 

 

 

De 9h00 à 12h00 

De 14h00 à 16h00 

 

 
Un simple appel suffit pour 
s'abonner, choisir le prélèvement 
automatique, demander un 
branchement, résilier un contrat, 
prendre rendez-vous avec nos 
techniciens. 

Le site internet client 

www.veoliaeau.fr 

 

 Vos urgences 7 jours sur 7,  24 heures sur 24 
 

Pour une urgence, un débordement, …nous intervenons jour et nuit 

Pour toutes les questions relatives aux abonnements contactez nous 
du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 9h à 12h. 

 
 



 

 

' 41�:85$1 

 

Outre les importants arrêtés du 7 septembre concernant l’assainissement non collectif, l’année 2009 
a été marquée par deux évènements majeurs pour les services publics d’assainissement : la loi 
n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative  à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement, dite loi « Grenelle 1 », et la Médiation de l’Eau. 

 

La loi « Grenelle 1 » fixe dans le domaine de l’assainissement des objectifs concrets, assortis de 
délais, pour notamment accélérer la mise aux normes européennes des usines d’épuration, 
développer les énergies renouvelables, dont le gaz issu des usines d’épuration, protéger 
l’environnement par la mise en place d’une gestion intégrée de la mer et du littoral, et en incluant le 
volet assainissement dans les procédures de permis de construire. 

 

Tous ces thèmes sont au cœur des programmes de Recherche & Innovation de Veolia et font partie 
de son éventail de compétences à votre service. 

 

Depuis de nombreuses années, d’importants efforts ont été entrepris pour renforcer les échanges 
avec le consommateur et conforter sa place au cœur du service public : centres services clients, 
sites internet, information sur la qualité et le service de l’eau, facilités de paiement, enquêtes de 
satisfaction,…Le niveau de satisfaction des clients est élevé, mais parfois des litiges peuvent 
survenir. 

Une étape supplémentaire a été franchie avec la création en octobre 2009, à l’initiative de la 
Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E), l’AMF et l’ADCF, de la Médiation de 
l’Eau. Cette instance indépendante vise au règlement amiable des litiges, alternative gratuite et facile 
d’accès à une procédure contentieuse devant un tribunal, lorsqu’aucune solution n’a pu être trouvée 
entre le consommateur et l’entreprise adhérente à la FP2E, par exemple Veolia, qui gère le service. 

 

Etre encore plus proches de vous, prêts à vous apporter les informations et les solutions les plus 
adaptées à vos attentes, prêts à satisfaire toujours davantage les consommateurs, telle est notre 
ambition.  

Puisse ce document refléter cette ambition et contribuer ainsi à renforcer votre confiance dans notre 
entreprise. 
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Le service délégué concerne le transport et la dépollution des eaux usées des 13 427 habitants1 des 
communes de BEHREN LES FORBACH, BOUSBACH, ETZLING, FOLKLING pour son annexe de 
GAUBIVING, KERBACH. 

Le patrimoine du service est constitué de : 

·  26 km de canalisations constituant le réseau de transport des eaux usées, des eaux pluviales et 
unitaires, hors branchements 

·  1 poste de relèvement, 

·  1 bassin d’orage de 3 000 m3 

·  1 bassin pluvial de 15 000 m3 

·  1 usine de dépollution d’une capacité totale de 23 017 équivalents habitants. 

<+�+�+ *���������
��
������
���������

Les eaux traitées par la station se rejettent dans le ruisseau de Lixing. Ce ruisseau à un objectif de 
qualité défini dans le S.D.A.G.E. du Bassin Rhin Meuse. Ce ruisseau est classé en catégorie 1 B par le 
décret du 16 septembre 1958. 

 

<+�+�+ '����	�����	
��
�������


 

Réseau d’assainissement 
 

Le réseau d’assainissement du présent contrat est constitué de 26 kilomètres de canalisations. Ce 
réseau se déverse dans la station d’épuration de Kerbach. 

 

Station d’épuration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La station d’épuration de Kerbach est dimensionnée pour le traitement des eaux usées d’une 
agglomération équivalente à 23 000 habitants, ce qui correspond à une capacité épuratoire de 
1380 kg/jour de DBO5 et un débit de 6 080 m3/j. 

 

                                                      
1 Selon évaluation de la population de la zone d’assainissement collectif communiquée par la 
Collectivité, ou à défaut estimation (cf. définition dans le glossaire au paragraphe III) 
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 Les principaux ouvrages constituant cette installation sont les suivants. 

 

- Une installation de prétraitement comprenant un relevage des eaux brutes, un dégrillage, un 
dessableur, un poste de traitement des graisses. 

 
 

  

Vue générale de l’installation de 
prétraitement de la station de Kerbach 

 

 

 

 

 

 

Dégrilleur en aval du canal d’entrée 
des eaux usées 

 
Installation de prétraitement, préleveur 

amont 
Dégrillage poste de relevage 

 

 
- Un traitement biologique de l’azote et du phosphore via une zone de biosorption (60 m3) et une 

zone d’anoxie (bassin de 652 m3) 

 
- Un bassin d’aération en chenal d’un volume de 3770 m3 équipé de 3 brosses ROLLOX, de 3 

agitateurs à axe horizontal, et d’un surpresseur alimentant 64 membranes FLEXAZUR (aération 
fine bulle). 
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- Un bassin de clarification d’un volume de 1563 m3 équipé d’un pont suceur permettant 

l’évacuation des boues. 

 

 
- Un atelier de déshydratation des boues avec table d’égouttage et  filtre à plateaux : 

 

 

Bâtiment boues station de 
Kerbach 

Filtre à plateaux pour la 
déshydratation des boues 

Benne de réception des 
boues déshydratées 

 

 
- Un local de d’exploitation ainsi qu’une salle de commande équipé d’un poste de supervision : 

 

  

Bâtiment d’exploitation STEP 
de Kerbach 

Salle de commande STEP  
de Kerbach 

Poste de supervision 
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Le nombre d’abonnés (clients), le volume de l’assiette de la redevance et la population desservie du 
service d’assainissement collectif )*
�"�+",  au 31 décembre figurent au tableau suivant : 
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En 2005 année incomplète 

 

La base de calcul du nombre d’habitants desservi a été adaptée conformément au décret n° 2008-1477 
du 30/12/2008 à partir de l’exercice 2009. Les variations de cet indicateur entre 2008 et 2009 peuvent 
en partie être expliquées par ce changement de méthode. 
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Une politique de maintenance construite sur le long terme et mise en œuvre avec rigueur au quotidien 
est un facteur clé de pérennisation du patrimoine de la Collectivité.  
Cette politique s’appuie sur une bonne connaissance du patrimoine, sur des objectifs précis définis avec 
la Collectivité, sur une programmation fine des interventions préventives et sur le recours aux solutions 
techniques les plus adaptées. 

La conservation et la valorisation du patrimoine résultent d’une optimisation en permanence des actions 
de maintenance et de renouvellement ; pour leur part, les travaux de premier établissement contribuent 
à adapter le patrimoine aux évolutions du service : les opérations de renouvellement et de travaux neufs 
réalisées dans l’exercice sont décrites aux paragraphes « I.1.3. Les travaux de renouvellement » et 
« I.1.4. Les travaux neufs » ci-après. 

Les données d’exploitation des ouvrages (consommation d’énergie, quantité de boues produites…) sont 
précisées au Chapitre II. 
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Durant l’exercice les interventions suivantes ont été réalisées : 
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La présente rubrique décrit les travaux de renouvellement réalisés dans l’exercice par le délégataire.  

 

·  Travaux réalisés au cours de l’exercice sur la stat ion d’épuration 
 
 

Date Filière de traitement concernée par les 
travaux Travaux réalisés 

29/01/09 Pompes de relevage 1 et 3 Renouvellement pompes 1 et  3 

03/03/09 Brosse aération 1 Réalignement du motoréducteur 

11/03/09 Réducteur pont brosse aération Réalignement des motoréducteurs  des ponts brosse 2 et 3 

13/03/09 Brosse aération 2 Remplacement des câbles d’alimentation du disjoncteur 

18/03/09 Armoire électrique Passage à la thermographie de l'armoire 

15/04/09 Gdd Réparation conduite PVC 

22/04/09 Filtre presse Remplacement électrovanne 

11/05/09 Pont clarificateur Remplacement du câble d'alimentation du pont par un câble 
aérien 

29/05/09 Dégrilleur automatique après canal d'entrée Remplacement du dégrilleur par un dégrilleur Andritz 

07/07/09 Alimentation 380v pont clarificateur 
Mise en sécurité du câble d'alimentation provisoire du pont 
clarificateur par la pose d'une gaine de protection à enfouir 
sur la partie engazonnée 

09/07/09 Dégrilleur andritz Remise en état du calorifugeage de l'alimentation en eau 
industrielle du dégrilleur 

09/07/09 Pont brosse aération 3 Echange du moto réducteur du pont brosse 2  avec celui du 
pont brosse 3 

10/07/09 Dégrilleur andritz 
Mise en place d'une sonde de température au niveau du 
dégrilleur qui permet la marche forcée du dégrilleur en cas 
de gel 

02/08/09 Agitateur préparation polymère Réparation de l'agitateur 

130809 Surpresseur dessableur Changement des palettes, filtres, joints et dépoussiérage 

17/09/09 Compresseur d'air prétraitement Remplacement du pressostat 

25/09/09 Télégestion Remplacement du parafoudre de la ligne RTC 

26/10/09 Comptage eaux brutes Remplacement du débitmètre 

 

 

 
·  Renouvellement programmé pour 2010 par Veolia 
 
 
- Remplacement des toiles filtre presse et approvisionnement de 5 plateaux de rechange 
- Remplacement agitateur bassin d’anoxie 
- Remplacement motoréducteur agitateur de la fosse boue 
- Remplacement de la pompe doseuse de polymère 
- Remplacement du collecteur du pont clarificateur 
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La présente rubrique décrit les travaux de premier établissement réalisés dans l’exercice par le 
délégataire et ceux, le cas échéant, réalisés par la Collectivité et mis à disposition du délégataire.  
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Au cours de l’exercice, des travaux d’extension du réseau ont été réalisés. L’évolution globale de ce 
patrimoine est résumée dans le tableau suivant : 
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·  Travaux programmés en 2010 
 
 
- Mettre fin au risque de déversement accidentel de chlorure ferrique lors du dépotage en posant une 

grille avaloir équipée d’une pompe destinée à renvoyer les effluents vers la filière de traitement de la 
station ; 

- Calorifugeage de la conduite d’eau potable arrivant sous le pont d’accès à la station 
- Mise en place d’un groupe électrogène 
- Installation d’un dégrilleur (bassin d’orage de Behren) 
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Acteur de proximité, VEOLIA EAU participe à la vie et au développement local. La gestion de 
l’assainissement implique en effet aujourd’hui un nombre important d’acteurs de la société civile, et 
parmi eux les associations et organisations intervenant localement. 
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La collectivité fixe les éléments de tarification du service, à l’exception des taxes et redevances, qui 
relèvent des prérogatives des agences de l’eau et de l’Etat. 

Le service d’assainissement collectif est facturé par l’intermédiaire de la facture d’eau, sauf en l’absence 
d’abonnement au service d’eau. 
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A titre indicatif sur la commune de BEHREN LES FORBACH l’évolution du prix du service de 
l’assainissement collectif )*�"!+",  (redevances comprises, mais hors eau) par m3 et pour 120 m3, au 
premier janvier est la suivante : 
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La Collectivité, Autorité organisatrice, a confié à VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux les 
missions suivantes au titre de son service d’assainissement collectif : Dépollution, Gestion clientèle, 
Transport eaux usées  

VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux s’engage à exercer ces missions dans une démarche de 
progrès permanent et dans le respect des valeurs et des principes essentiels du service public : 
continuité et accessibilité à tous, égalité des usagers, adaptabilité et transparence. 
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Le service d’assainissement de la collectivité a été délégué dans le cadre d’un contrat de type 
Affermage en date du 01/05/2005  
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Un facteur important de satisfaction de nos clients réside dans le simple fait de disposer d’un réseau en 
mesure d’évacuer leurs effluents en permanence et avec un maximum de fiabilité. 

Le taux de débordement d'effluents dans les locaux des usagers )'
���+�,
  et le taux de curage curatif ci-
dessous mesurent cette continuité : 
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Améliorer chaque année la qualité du service est notre objectif : il exige l’écoute attentive du client, 
l’anticipation de ses attentes, la mesure à échéance régulière de sa satisfaction, mais aussi tous les 
efforts pour assurer à tous l’accès au service. 
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Le Centre Service Client permet au client d’effectuer toutes ses démarches par téléphone, sans avoir à 
se déplacer ou à écrire. 
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Ce service, organisé à l’échelon régional de l’entreprise, offre de nombreux avantages :  

disponibilité du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 9h à 12h, et 24h / 24 – 7 j / 7 
en cas d’urgence  

efficacité  du traitement des appels aux périodes de facturation ou aux heures de pointe 
(disponibilité des chargés de clientèle et réduction du temps d’attente), 

sécurité  de fonctionnement apportant une garantie élevée de continuité du service, 
notamment dans le traitement des appels d’urgence. 

interface permanente  entre le consommateur et les équipes sur le terrain 
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Pour les consommateurs qui préfèrent nous rencontrer, nos conseillers clientèle les accueillent du lundi 
au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 à l’adresse suivante : 

VEOLIA EAU 

Z.I. – Carrefour de l’Europe 

B.P. 40110 

57602 FORBACH Cedex 
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Ce site permet à toute heure sans se déplacer et en économisant le papier :  

d’accéder en direct aux informations de sa commune : prix du service, travaux de réparation 
en cours, assainissement non collectif 

de gérer son compte-client, régler sa facture, consulter l’historique de sa consommation 

de bénéficier des différentes facilités proposées comme la mensualisation 

de communiquer avec nos conseillers clientèle par mèl. 

 

Le site donne également accès à de nombreuses informations sur l’eau et l’assainissement en général, 
des conseils pour les bons gestes pour l’environnement, des liens avec d’autres sites ….  

Son approche pédagogique du cycle et des métiers de l’eau, à travers des jeux et des animations, offre 
aux enfants une mine d’informations et leur permet d’apprendre en s’amusant. 
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Ce service opérationnel 24h/24, 7j/7 permet, en cas d’incident grave sur le réseau de collecte, 
d’informer par téléphone les consommateurs. Avec une grande réactivité, une information ciblée est 
délivrée aux habitants par messages téléphoniques personnalisés. Des consignes sont données dès le 
début de l’incident et, en fin de crise, un message prévient du  retour à la normale. 

20 000 foyers, soit près de 50 000 personnes, peuvent être contactés en moins de 2 heures et de 
manière sélective. 
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En réponse à la demande croissante d’information, de nombreux dépliants d’information sont mis à 
disposition dans les lieux d’accueil ou adressés sur simple demande : conseils pratiques pour préserver 
l’environnement, informations sur le service et les métiers de l’assainissement. 

Le magazine « le Petit Journal de l’Eau* » accompagne chaque facture. Tout nouvel abonné reçoit avec 
ses documents contractuels d’abonnement un guide de bienvenue. 
* Depuis novembre 2008 il est remplacé par la lettre VEOLIA. 
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Les réclamations écrites sont enregistrées et font l’objet d’un traitement personnalisé. En 2008, un 
nouveau dispositif d’enregistrement et de suivi conforme aux exigences de la certification ISO 9001 a 
été mis en place. L’évolution de l’indicateur ci-après s’explique par le changement des modalités 
d’enregistrement. 

Le taux de réclamations )'
 ���+�, , qui prend en compte les réclamations écrites (courrier et mail 
principalement) liées à un non respect d’exigences réglementaires, contractuelles ou d’engagements de 
service, a évolué comme suit : 
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La rigueur de gestion du service contribue à la satisfaction des clients. Le taux d’impayés )'
���+",  
constitue un indicateur pertinent, tant pour la collectivité que pour le consommateur final. 
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A travers sa Charte Service Clients, VEOLIA EAU s’engage sur la qualité du service rendu à ses clients 
et sur sa rapidité d’intervention. 

La Charte Service Clients VEOLIA EAU : 

·  En cas d'urgence, intervention d'un technicien aprè s 
votre appel dans les 2 heures en zone urbaine, dans  
les 4 heures en zone rurale. 

·  Les rendez vous fixés avec le client sont tenus dan s 
une plage horaire de 2 heures maximum. 

·  Pour toute demande de branchement neuf, envoi d'un 
devis dans les 8 jours après visite des lieux, et 
réalisation des travaux dans les 15 jours après 
acceptation du devis et obtention des autorisations  
administratives. 

Afin de mesurer nos progrès, nous suivons attentivement ces engagements, et en cas de non-respect, 
nous remboursons l’équivalent en euros de 10 000 litres d’eau avec un minimum de 23 €. 
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En partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à rechercher pour les personnes en 
situation de précarité, et de façon personnalisée, les solutions les plus adaptées pour faciliter l’accès au 
service. Nous proposons notamment des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-
compte sans frais,…) aux clients rencontrant des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

 

Pour les foyers en grande difficulté financière, nous participons au dispositif Solidarité Eau intégré au 
Fonds de Solidarité Logement, dans le cadre d’une convention signée entre VEOLIA EAU et le 
Département. 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés 
)'
�"�+",  figurent au tableau ci après : 
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Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret, en ajoutant à ce montant ses 
propres versements et en divisant par l’assiette. 

Nombre de demandes reçues : en l’absence de cette donnée en cours de développement, le tableau 
présente le nombre de demandes suivies d’un abandon de créance. 
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La bonne gestion des systèmes d’assainissement est un facteur clé pour la protection du milieu naturel. 
Chaque étape du processus est concernée : maîtrise des rejets domestiques et non domestiques dans 
les réseaux de collecte, performance de l’épuration y compris lors des forts événements pluvieux, 
valorisation des boues et des déchets de l’ensemble de la filière. 
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La connaissance des raccordements domestiques et des déversements non domestiques dans le réseau de 
collecte, et leur surveillance étroite, sont indispensables à la bonne gestion de toute la filière en amont du 
système de traitement. En effet, c’est un des principaux moyens pour maîtriser les charges polluantes en 
entrée d’usine de dépollution, par temps sec comme en épisode pluvieux, et d’identifier les rejets accidentels. 

L’avancement des politiques d’assainissement collectif est mesuré par le taux de desserte. 

Le taux de desserte )'
�"�+�,  est le nombre d’abonnés (clients) desservis – au sens où le réseau existe 
devant l’immeuble - rapporté au nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement 
collectif (art. R 2224-6 du CGCT). Le nombre d’abonnés (clients) desservis figure au tableau suivant, 
permettant à la collectivité de calculer ce taux. 



 �""� 
 �""# 
 �""� 
 �""� 
 �""� 
 >?>��


������������������
����������4�����
����
�	�� -�#�# � -�###� -�##$� -�#�$ � -�#%=� >%?#<�

 
 

-������
��
��
��������

Le degré de maîtrise des déversements d’eaux usées non domestiques dans le réseau de collecte est 
apprécié par le nombre d’autorisations spécifiques de déversement (ASD) signées par la collectivité 
)*
�"�+",
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L’indicateur de conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies en application du décret 
n° 94-469 du 3 juin 1994 modifié )'
�" + ,  est du ressort de la Police de l’Eau. 
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Le nombre de points de rejet au milieu naturel recensés est détaillé comme suit : 
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Les déversoirs d’orage et les trop-pleins de poste de refoulement permettent de maîtriser les 
déversements d’effluents au milieu naturel par les réseaux unitaires en temps de pluie. 

La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance 
des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » )'
���+ ,  (voir définition dans le 
glossaire du Chapitre III permet de mesurer l’avancement de cette politique. 
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La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires, tant concernant les 
ouvrages eux même que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel, est appréciée au 
travers d’indicateurs introduits par le décret du 2 mai 2007 et présentés dans le présent paragraphe. 

Les données détaillées par usine figurent en annexe au chapitre III. 
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Ce taux )'
 ��!+ ,  est le nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté 
préfectoral rapporté au nombre total de bilans réalisés sur 24 heures (usines d'épuration de plus de 
2000 EH). 

Cet indicateur est calculé à partir de l’exercice 2009 sur la base des bilans respectant le domaine de 
traitement garanti (DTG) selon les dispositions du décret. 
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Le taux de conformité des rejets d’épuration produit les années précédentes est présenté dans le 
tableau suivant pour permettre d’apprécier l’évolution de la conformité des bilans. Ce taux fait appel à 
l’ensemble des bilans qu’ils soient en DTG ou non. 
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Cet indicateur )'
 �"!+ ,  est à établir par la Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de 
l’art. 17 de l’arrêté du 22 juin 2007 (non reçu à la date d’établissement du présent rapport). 
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Cet indicateur )'
 �"�+ ,
 est à établir par la Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de 
l’art. 17 de l’arrêté du 22 juin 2007.  

En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport, VEOLIA EAU présente 
l’indicateur approché - Conformité réglementaire des rejets -  issu de ses registres d’auto surveillance, 
sur la base des données de référence fixées dans l’arrêté préfectoral d’autorisation ou, à défaut, à partir 
des données constructeur.  

Son évaluation est réalisée d’après les bilans conformes au domaine de traitement garanti (DTG). Les 
indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté du 22 juin 2007 
transposant la Directive ERU) et à l’arrêté préfectoral d’autorisation. 
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Cet indicateur )*
�" +",  permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration 
de la pollution de l’effluent traité), hors effet de stock. Il s’exprime en tonnes de matières sèches. 



 �""� 
 �""# 
 �""� 
 �""� 
 �""� 


8����
��������
@;�		��
��
:3A � ���B" � �#�B�� �#!B#� �#�B�� ��!B� �

C��������������
����D�E.;+��/� $=$?% � �A@?9� �A:?A� �A@?=� �-:?9�

En 2005 année incomplète 
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Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. L'indicateur )'
�"#+ ,
 est le 
pourcentage de boues évacuées selon une filière conforme. Les refus de dégrillage et les boues de curage 
ne sont pas pris en compte. 
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Cette section présente le bilan d’exploitation des principales usines de dépollution du service dans une 
vision de synthèse. 

Les données de conformité, et notamment les bilans mensuels, sont détaillés en annexe III. 

Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’auto surveillance, tenus à 
jour conformément à l’arrêté du 22 juin 2007. 

Usine de dépollution: KERBACH  

Les volumes entrants s'élèvent pour l'année à 1 196 360 m3, soit un débit moyen journalier de 
3 278 m3/j. Le maximum atteint est de 9 750 m3/j. Les valeurs sont établies sur la base de 54 bilans 
d'autosurveillance journaliers disponibles sur 54 réalisés, pour le débit les valeurs correspondent à 365 
mesures. Il est à noter que la capacité de l'usine définie dans l'arrêté préfectoral est de 1 381 kg de 
DBO5 par jour, ce qui correspond à une capacité de 23 017 équivalents habitants sur la base de 60 g 
par jour et par habitant. 
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Commentaire : 

La différence de volume entre l’eau comptabilisée en entrée de la station et de l’eau clarifiée provient de 
l’incertitude de mesures des débitmètres entrée et sortie de la station. 

Pluviométrie pour l’année 2009 : 805 mm 

Evolution de la charge entrante  
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En 2005 année incomplète 
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* En 2005 et 2006 le calcul des volumes se faisait sur les effluents traités à la station. Depuis 2007 le 
calcul englobe les volumes traités et ceux by-passés au déversoir d’orage. 

Adéquation de la capacité à la charge  
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(*) Pourcentage de bilans d'autosurveillance hors du domaine de traitement garanti.Valeur non calculée dans le cas où 
l'installation n'est pas dimensionnée pour le paramètre. 

Rendement épuratoire et qualité du rejet  
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La prescription de rejet, pour DCO DBO5 et MES, s’applique bilan par bilan et pas en valeur moyenne : les valeurs moyennes 
indiquées ne permettent donc pas de mesurer le respect de la prescription. L’évaluation de taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité présenté dans la suite de la présente section. 
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Conformité des performances des équipements d’épura tion  
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(*) hors bilans inutilisables (panne sur un préleveur par exemple) 
 
 
Pour information, le tableau suivant présente le taux de bilans conformes sur l’assiette de l’ensemble 
des bilans qu’ils soient en DTG ou hors DTG (méthode utilisée dans les rapports annuels précédents). 

Conformité des rejets d’épuration  
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Conformité de la performance des ouvrages d'épurati on  



 �""� 
 �""� 


�����������(��������	��
��.
��������� $%% � $%%�

�����������(������6��������	������ $%%� $%%�

 

Boues évacuées  
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Le total de boues évacuées hors réactif est de 254,9 tonnes de matières sèches 

 

Taux de boues évacuées selon des filières conformes  
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Sous produits évacués  
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Optimiser l’utilisation de l’énergie et des produits chimiques de nos activités et mieux gérer nos déchets 
répond à un impératif majeur de développement durable, en contribuant à réduire notre impact 
environnemental. 
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Réduire notre bilan carbone concerne en premier lieu l’énergie utilisée par les installations du service 
(pompage, traitement,..).  

Les tableaux ci-dessous présentent de façon synthétique et par nature d’installation les consommations 
d’énergie. Un détail par installation est présenté au Chapitre V. 
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En 2005 année incomplète 
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Au-delà des installations techniques, la recherche d’économies d’énergie concerne nos bureaux et 
bâtiments administratifs : bilans énergétiques, campagnes de sensibilisation des employés, optimisation 
de l’éclairage par utilisation d’ampoules basse consommation, convention « énergie renouvelable » 
avec EDF,... 
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L’obtention de la certification ISO 14001 atteste de notre engagement dans une démarche normalisée, 
régulièrement auditée par un organisme indépendant, de protection de l’environnement en partenariat 
avec la Collectivité. 
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Le développement durable a également été intégré dans nos contrats fournisseurs au même titre que la 
qualité et la technicité des produits. Les fournisseurs s’engagent à appliquer la Charte Achats : respect 
des règles éthiques liées au droit du travail, élaboration d’un système de management environnemental 
visant à limiter l’impact de son activité sur l’environnement, démarche d’amélioration continue des 
produits et des procédures internes et proposition de solutions innovantes.  
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Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2005-236 du 14 mars 2005, 
codifié à l’article R 1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Le compte annuel de résultat de l’exploitation (CARE) et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les 
modalités retenues pour la détermination des produits et des charges sont présentées en Chapitre V. 

LIBELLE  2008  2009  Ecart  
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Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 Référence: H2611 
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L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 
Référence: H2611     

LIBELLE  2008  2009  Ecart  

    
    Recettes liées à la facturation du service 276 749  262 192  -5,26 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 275 753  262 391  

 dont variation de la part estimée sur consommations 996  -199  

      
    

    Autres recettes liées à l'exploitation du service 14 756  15 062  2,07 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 14 756  15 062  

 dont variation de la part estimée sur consommations    

      
    

Exploitation du service 291 505  277 254  -4,89 % 
      
      
      

    
    Produits : part de la collectivité contractante 176 027  205 421  16,70 % 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 178 380  208 266  

 dont variation de la part estimée sur consommations -2 353  -2 845  

      
    

    Redevance Modernisation réseau 14 107  4 369  NS 

 dont produits au titre de l'année (hors estimations sur consommations) 11 253  5 215  

 dont variation de la part estimée sur consommations 2 854  -846  

      
    

Collectivités et autres organismes publics 190 134   209 790  10,34 % 

      
      
      

    
Produits accessoires 2  -2  NS 
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Cet état retrace les opérations d’acquisitions, de cessions ou de restructuration d’ouvrages financées 
par le délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 
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L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens 
propres de la société y figurant sont ceux, conformément au décret,  expressément désignés au contrat 
comme biens de reprise. 
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Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie 
sur une base de 60 g de DBO5 par habitant et par jour.  
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Par ce compte rendu, VEOLIA EAU présente à la Collectivité une vue d’ensemble de la situation du  
patrimoine du service délégué, à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, 
auto surveillance, astreinte,...) et d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres 
informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, 
de leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants ou pour lesquels VEOLIA EAU n'a pas 
décelé d'indice négatif ne figurent pas dans ce compte rendu. 

 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage )'
 ���+�,  permet d’évaluer l’état d’exploitation et d’identifier les améliorations 
prioritaires à apporter suite à des défauts structurels. 
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Liste des points noirs : 

 
- Antenne Technopôle Forbach Sud (surveillance du bassin d’orage). 
- Ancienne station Behren Cité. 
- Exutoire de Lixing. 
- Déversoir d’orage en amont de la station. 
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- Mise en place d’un groupe électrogène sur la station (en cours) 
- Reprise des fuites à divers endroits du prétraitement 
- Mise en place d’un abri au dessus des bennes de réception des boues pour les protéger de 

la pluie ; 
- Optimisation de la consommation d’énergie de la station d’épuration. 
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La qualité des informations disponibles sur le réseau et la planification du renouvellement sont des 
facteurs clé pour une politique patrimoniale efficace et pérenne. L’indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte )'
 �"�+�,  suivant (voir définition dans le glossaire du Chapitre V) 
mesure l’avancement de cette démarche : 
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Le tableau suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux 
)'  �� +�, , en ajoutant aux valeurs de la 2ème ligne les linéaires renouvelés sous sa maîtrise d’ouvrage et 
en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau : 
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Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des 
programmes d’investissements et de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi 
des fonds contractuels d’investissements... 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée en 
annexe Chapitre V. 
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Aucun programme d’investissements de premier établissement n’a été défini au contrat. 
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Aucun programme contractuel de renouvellement n’a été défini au contrat. 
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Les états présentés permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une obligation en 
garantie pour continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
le paragraphe « V.4.1 Les modalités d’établissement du CARE ». 
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Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au 
cours de l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour continuité du service. 

>�����
���
���	�
 �""� 


.�
����������B�� 9�:�@?9A�

 

<(+!+ $��
�	������	��
.
�	����	���
��	�	��&���

 

 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, il s’agit des « engagements 
significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de la période 
objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention de 
délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Faute de projections suffisamment pertinentes sur la situation exacte en fin de contrat, les informations 
fournies ont une nature qualitative, mais chaque fois que possible, les engagements seront précisés à 
proximité de l’échéance, dans le rapport annuel ou le cas échéant dans un autre document établi à cet 
effet. 
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Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés par la Collectivité qui pourra être amenée, le 
cas échéant, à mettre en place des financements temporaires pour rembourser le délégataire sortant.  
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A l’expiration du contrat de délégation, aucune régularisation de TVA, au titre des immobilisations du 
service affermé et dont la récupération a été opérée par  le mécanisme du  transfert du droit à déduction 
visé aux articles 216 bis et suivants de l’annexe II au CGI, n’est à prévoir dès lors que l’activité est 
reprise par une personne redevable de la TVA2. Le cédant et  le bénéficiaire sont seulement astreints à 
une obligation de déclaration respective du montant total HT de la transmission. 

Lorsque l’activité est reprise par une personne non redevable de la TVA3, le délégataire sortant reste 
tenu par les dispositions de l’article 210 de l’annexe II au CGI. Il peut donc être amené à reverser au 
Trésor Public une fraction de la TVA ayant grevé lesdites immobilisations. La Collectivité doit reverser 
au  délégataire le montant de cette régularisation mais peut, simultanément, faire valoir ses droits au 
remboursement correspondant auprès du Fonds de Compensation de la TVA. 
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Les biens de retour listés à l’inventaire détaillé ci avant seront remis gratuitement à la Collectivité à 
l’échéance du contrat selon les modalités prévues à l’article / aux articles  51 et 52 du contrat 
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Les biens de reprise listés à l’inventaire détaillé ci avant seront, si elle le souhaite, remis à la Collectivité 
à l’échéance du contrat selon les modalités prévues à l’article / aux articles  52 du contrat. 

Remarque : Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, le délégataire utilise 
dans le cadre de sa liberté de gestion certains biens et prestations ; le cas échéant, sur demande de la 
Collectivité et selon des conditions à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition 
auprès du nouvel exploitant.  
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Différentes modalités pratiques liées à la facturation et au recouvrement devront être arrêtées 
conjointement entre la Collectivité et son délégataire pour permettre à celui-ci d’encaisser normalement 
l’ensemble des sommes qui lui resteront dues par les usagers après la fin du contrat (volumes 
consommés mais non encore relevés à cette date, encours clients,…). 

En outre, dans la mesure où les surtaxes sont reversées à la Collectivité sur la base des montants 
facturés aux usagers et non pas des montants effectivement encaissés par le délégataire, des 
régularisations seront à prévoir à ce titre en faveur de ce dernier. 
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Des modalités pratiques de libération du cautionnement / de la garantie à première demande devront 
être arrêtées conjointement entre la Collectivité et le délégataire en temps utile avant la fin du contrat. 
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Sous réserve des évolutions législatives ou d’un accord contraire des parties, les dépôts de garantie 
seront restitués par le délégataire aux abonnés concernés sur la dernière facture émise par déduction 
des sommes restant dues. 

 

                                                      
2 conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du CGI précisé par l’instruction 3 A 6 36  parue au BOI N°50 du 20 
Mars 2006 
3
 ce qui est le cas d’une Collectivité reprenant en régie directe sans opter pour la TVA un service d’eau de moins de 3000 

habitants ou un service d’assainissement 
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Concernant les engagements en matière de personnel, il convient d’analyser et d’appliquer les 
dispositions de nature légale, contractuelle ou conventionnelle indiscutablement applicables, en se 
projetant au terme normal du contrat conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts 
Comptables. 

Ces engagements présentent de fortes spécificités : 

·  ils évoluent largement au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie 
privée des agents et des choix d’organisation du délégataire, 

·  ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles, 

·  ils dépendent, au plan juridique, des futurs choix d’organisation que retiendra la Collectivité 

·  ils sont enfin soumis à une jurisprudence fluctuante. 
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Les salariés de l'entité bénéficient de la Convention Collective Nationale des entreprises des services 
d'eau et d'assainissement du 12 avril 2000 (CCN), d'accords collectifs spécifiques en fonction de leur 
entreprise de rattachement ( VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux , CEO , CFSP , SFDE ... ) , 
ainsi que d'accords conclus dans le cadre de l'Unité Economique et Sociale " VEOLIA EAU - Générale 
des Eaux " et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation , la protection sociale 
(mutuelle / prévoyance) ou encore l'harmonisation des régimes de retraites complémentaires des 
sociétés de l'UES. 
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Lorsque les conditions d’application de l’article L.1224-1 (ex L.122-12) du code du travail sont réunies4, 
le transfert de personnel est opposable à tous, employeurs (publics ou privés) et salariés. 

Sinon, les dispositions relatives aux modalités de transfert des contrats de travail sont régies par les 
articles 2.5.2 et 2.5.4 de la Convention Collective Nationale (CCN) visée ci avant5. 

Ces dispositions ne s’appliquent toutefois qu’aux entreprises adhérentes à la FP2E (ex SPDE), 
signataires de la CCN. En revanche pour les entreprises non adhérentes à la FP2E, les dispositions de 
l'article 2.5.2 ne leur sont pas opposables. 

Lorsque l’article  L.1224-1 est applicable, la loi ne prévoit pas de modalités particulières d'application ; il 
est recommandé dans ce cas de proposer au sortant ou à l'entrant  d'appliquer volontairement les 
modalités pratiques prévues par l'article 2.5.2 de la CCN à titre de guide  méthodologique. 
Pour les cas où ni l’article  L.1224-1,  ni l’article 2.5.2 de la CCN ne s'appliquent, les parties peuvent 
également convenir d'opter pour une application volontaire des modalités de transfert prévues par 
l'article 2.5.2 de la CCN. 

Il conviendra donc en temps utile de convenir avec la Collectivité de l’applicabilité de ces différentes 
dispositions.  
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·  jurisprudence sur l’article  L.1224-1 

·  maintien des accords collectifs applicables au personnel transféré en application de l’article       
L.1224-1 jusqu'à l'entrée en vigueur d'un nouveau texte et dans la limite d'un an (L 132-8 
alinéa 7 du code du travail). Au delà, et à défaut de la conclusion d'un accord collectif 
d'adaptation chez l'entrant, il y aura maintien des avantages individuels acquis en 
application des accords en vigueur chez le sortant avant le transfert. 

                                                      
4 L'applicabilité de l’art L 1224-1 dépend des situations de fait au regard des critères jurisprudentiels en cours et 
reste soumise à l'appréciation souveraine des tribunaux. On peut rappeler à titre d'information que, à ce jour, pour 
qu'il y ait application de l’art  L 122.12, il est nécessaire qu'il y ait transfert d'une entité économique autonome, 
conservant son identité, dont l'activité est poursuivie ou reprise. 
5 Dans toutes les situations où L 1224-1 ne s'applique pas, il conviendra de s'assurer de l'accord formel du 
personnel concerné par le transfert. 
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La liste des agents6 susceptibles d’être concernés par un éventuel transfert en fin de contrat peut varier 
sensiblement en cours d’exécution (mutations, turn-over, changements d’organisation du délégataire, 
mais aussi événements de la vie personnelle des salariés…). A titre indicatif, à l’approche de la fin du 
contrat, un calcul de l’effectif transférable au sens de la CCN sera communiqué à la Collectivité, ainsi 
qu’une estimation de la masse salariale afférente. 
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En l’absence de clauses contractuelles contraires, les dispositions à prendre entre employeurs 
successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

·  de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat 

·  concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les 
charges afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y 
afférentes) rattachables à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait 
sur la base du salaire de référence ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné 
à celui applicable au jour de transfert : ce compte déterminera notamment les prorata 13ème 
mois, de primes annuelles, de congés payés, décomptes des heures supplémentaires ou 
repos compensateurs,…. 

·  concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations 
différées dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement 
ultérieur non encore intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites 
d’entreprises à prestations définies, médailles du travail,… 
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Il est ici renvoyé aux dispositions légales et réglementaires concernant les divers cas possibles : Service 
Public Administratif ou Service Public Industriel et Commercial (SPIC), Régie directe ou Régie à 
personnalité morale utilisant des personnels de statuts divers,… 

 

 

 

                                                      
6 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un 
document public. Elles pourront être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à 
l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de la fin de contrat. 
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Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire 
n°12/DE du 28 avril 2008 et de compléments jugés ut iles à la compréhension du document. 

Abonnement :  L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du 
service de l’eau ou de l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement 
pour chaque point d’accès au service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui 
dessert l’abonné, ou installation d’assainissement non collectif). (circulaire n° 12/DE du 28 avril 20 08). 
Pour Veolia, à chaque abonnement correspond un client distinct : le nombre d’abonnements est égal au 
nombre de clients. 

Assiette de la redevance d’assainissement  : Volume total facturé aux usagers du service. 

Autorisation spécifique de déversement (ASD)  )*
�"�+",  : arrêté d’autorisation de déversement signé 
par la collectivité responsable de l’ouvrage où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 

Bilans disponibles :  sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, 
exception faite des bilans inutilisables  

Capacité épuratoire  : Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle 
s’exprime en capacité épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en 
équivalent habitant. 

Certification ISO 14 001  : attestation fournie par un organisme indépendant qui valide la démarche 
environnementale effectuée par le délégataire 

Certification ISO 9 001 (2000)  : attestation fournie par un organisme indépendant qui valide la 
démarche assurance qualité effectuée par le délégataire 

Conformité de la collecte des effluents aux prescri ptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié )'�"�+ ,  : en attente de la définition par le Ministère de l’Ecologie, du 
Développement et de l’Aménagement Durables  

Conformité des équipements d’épuration aux prescrip tions définies en application du décret 94-
469 du 3 juin 1994 modifié )'�"!+ ,  : en attente de la définition par le Ministère de l’Ecologie, du 
Développement et de l’Aménagement Durables  

Conformité de la performance des ouvrages d’épurati on aux prescriptions définies en 
application du décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié  )'�"�+ ,  : en attente de la définition par le 
Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durables  

Conformité des performances des équipements d'épura tion au regard des prescriptions de l'acte 
individuel pris en application de la police de l'ea u )'��!+ ,  : parmi les bilans de fonctionnement des 
équipements d’épuration réalisés sur 24h, nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés 
par l’arrêté préfectoral rapporté au nombre total de bilans (arrêté du 2 mai 2007) 

Client (abonné)  : personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements auprès de 
l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Le client est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux 
géographiques distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour 
distinguer les services, on  distingue les clients eau, les clients assainissement collectif et les clients 
assainissement non collectif. Le client perd sa qualité d’abonné à un point de service donné lorsque le 
service n’est plus délivré à ce point de service, quelque soit sa situation vis-à-vis de la facturation (il 
n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). (cf. circulaire n° 12/DE du 28 av ril 
2008). Pour Veolia, un client correspond à un abonnement : le nombre de clients est égal au nombre 
d’abonnements. 

DBO5 : Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est un des paramètres de 
caractérisation d’une eau usée. 

DCO : Demande chimique en oxygène. La DCO est un des paramètres de caractérisation d’une eau 
usée. 

Développement durable  : défini en 1987 comme «  un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. ».  
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Cela suppose un développement  économiquement  efficace, socialement équitable et écologiquement 
soutenable, tout en reposant sur une nouvelle forme de gouvernance qui encourage la mobilisation et la 
participation de tous les acteurs de la société civile au processus de décision. 

Equivalent habitant  : Flux journalier moyen de pollution, correspondant à la quantité de DBO5 (en 
grammes / jour) des eaux brutes en entrée de système de traitement divisé par 60. Un équivalent 
habitant (EH) rejette en effet 60 grammes de DBO5 par jour. 

Habitants desservis  )*
�"�+", �D�population INSEE des communes desservies après correction en cas de 
couverture partielle d’une commune. Cette donnée est consultable sur le site internet de l’INSEE à 
compter de 2009 (décret n° 2008-1477 du 30/12/2008) . 

Conformité réglementaire des rejets  : L’indice mesure la conformité des rejets aux prescriptions de 
rejet définies dans la réglementation ou dans l’arrêté préfectoral.  

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale d es réseaux de collecte des eaux usées 
(arrêté du 2 mai 2007) )'�"�+�,  : la valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100, avec le barème 
suivant : 

0 point : absence de plans du réseau ou plans couvrant moins de 95 % du linéaire estimé du 
réseau de collecte hors branchements  

10 points : existence d’un plan du réseau couvrant au moins 95 % du linéaire estimé du réseau 
de collecte hors branchements  

20 points : mise à jour du plan au moins annuelle  
Les 20 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points 
supplémentaires suivants :  

+ 10 : informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, matériau, année 
approximative de pose) 

+ 10 : existence d’une information géographique précisant l’altimétrie des canalisations 

+ 10 : localisation et description de tous les ouvrages annexes (postes de relèvement, 
déversoirs…) 

+ 10 : dénombrement des branchements pour chaque tronçon du réseau (nombre de 
branchements entre deux regards de visite) 

+ 10 : définition et mise en œuvre d’un plan pluriannuel d’enquête et d’auscultation du réseau 

+ 10 : localisation et identification des interventions (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement) 

+ 10 : existence d’un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de renouvellement 
(programme détaillé assorti d’un estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans) 

+ 10 : mise en œuvre d’un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de renouvellement 

 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel  par les réseaux de collecte (arrêté du 2 mai 
2007) )'���+ ,  : la valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, les éléments indiqués aux points B et 
C suivants n’étant pris en compte que si la somme des points mentionnés au point A atteint 80. Pour 
des valeurs de l’indice comprises entre 0 et 80, l’acquisition de points supplémentaires est faite si les 
étapes précédentes sont réalisées, la valeur de l’indice correspondant à une progression dans la qualité 
de la connaissance du fonctionnement des réseaux.  

A – Éléments communs à tous les types de réseaux 

+ 20 : identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux 
milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs d’orage, trop 
pleins de postes de refoulement…) 

+ 10 : évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 
chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des établissements 
industriels raccordés) 

+ 20 : réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et mise en 
œuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l’importance du déversement 

+ 30 : réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 
prescriptions définies par l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la surveillance des ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du 
code des communes 
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+ 10 : réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des 
systèmes de collecte et des stations d’épuration des agglomérations d’assainissement et les 
résultats en application de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la surveillance des ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du 
code des communes 

+ 10 : connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l’impact des rejets sur 
le milieu récepteur 

B – Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 

+ 10 : évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les 
émissaires concernés devant drainer au moins 70 % du territoire desservi en amont, les 
paramètres observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l’azote organique total. 

C – Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes 

+ 10 : mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d’assainissement 
et des rejets des principaux déversoirs d’orage 

 

Indice de mise en œuvre de l’assainissement non col lectif (arrêté du 2 mai 2007) )*
 "�+",  : la 
valeur de cet indice est comprise entre 0 et 140, les éléments indiqués au point B suivant n’étant pas 
pris en compte si la somme des éléments mentionné au point A n’atteint pas 100. 

A – Éléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service public d’assainissement 
non collectif  

+ 20 : délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération 

+ 20 : application d’un règlement du service public d’assainissement non collectif approuvé par 
une délibération 
+ 30 : mise en œuvre de la vérification de conception et d’exécution des installations réalisées 
ou réhabilitées depuis moins de huit ans 

+ 30 : mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des autres installations 

B – Éléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif 

+ 10 : existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire l’entretien des 
installations  

+ 20 : existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations 

+ 10 : existence d’un service capable d’assurer le traitement des matières de vidange 

(arrêté du 2 mai 2007) 

Matières sèches (boues de dépollution)  : Matières résiduelles après déshydratation complète des 
boues, mesurées en tonnes de MS 
MES : Matières en suspension. Les MES sont un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 
100 km de réseau )'���+�,  : est recensé le nombre de points du réseau de collecte des eaux usées 
(unitaire ou séparatif) nécessitant au moins 2 interventions par an (préventives ou curatives). Ce 
nombre est rapporté à 100 km de réseaux de collecte des eaux usées, hors branchements. (arrêté du 2 
mai 2007) 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration  )*
�" +", �D�quantité de boues exprimée en tonnes 
de matières sèches qui sortent du périmètre des ouvrages d’épuration du service ou qui sont 
comptabilisées à l’amont des filières d’incinération ou de compostage en cas de traitement sur site ; ces 
boues contiennent les réactifs ajoutés aux boues brutes et sont comptabilisées en sortie du périmètre 
des ouvrages d’épuration, donc avec prise en compte des éventuels effets de stockage sur site. 

Réseau de collecte des eaux usées  : Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages 
annexes) acheminant de manière gravitaire ou sous pression les eaux usées et unitaires issues des 
abonnés, du domaine public ou d’autres services de collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est 
constitué de la partie publique des branchements, des canalisations de collecte, des canalisations de 
transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Station d’épuration (ou usine de dépollution)  : Ensemble des installations chargées de traiter les 
eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées avant rejet au milieu naturel et dans le respect 
de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, STEP). (circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008)  
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Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacu ées selon des filières conformes à la 
réglementation )'�"#+ ,  : une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou 
autorisée selon sa taille et si le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en 
vigueur. L’indicateur est le pourcentage de boues évacuées selon une filière conforme. Les refus de 
dégrillage et les boues de curage ne sont pas pris en compte. (arrêté du 2 mai 2007) 

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement  non collectif  )' "�+ ,  : en attente de la 
définition par le Ministère de l’Ecologie, du développement et de l’Aménagement Durable, suite à la 
parution en septembre 2009 des textes d’application régissant les prescriptions techniques et les 
modalités de contrôle des installations. 

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des  usagers )'���+�,  : le nombre de 
débordements et d’inondations correspond au nombre de demandes d’indemnisation présentées par 
des tiers, usagers ou non du service. Le taux de débordement est obtenu en rapportant le nombre de 
demandes d’indemnisation au millier d’habitants desservis. Les débordements résultant d’une 
obstruction du réseau due à l’usager ne sont pas pris en compte. (arrêté du 2 mai 2007)  

Taux de desserte par des réseaux de collecte des ea ux usées )'�"�+�,  : Est défini comme le nombre 
d'abonnés du service public d’assainissement collectif rapporté au nombre potentiel d’abonnés de la 
zone relevant de l’assainissement collectif dans l’agglomération d’assainissement au sens de l’article R. 
2224-6 du code général des collectivités territoriales. Le taux de desserte ne peut être établi qu’après 
définition des zones d’assainissement collectif et non collectif. On estime qu’un abonné est desservi par 
un réseau d’assainissement dès lors qu’un réseau existe devant l’immeuble. (arrêté du 2 mai 2007)  

Taux d’impayés )'���+",  : il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures 
émises au titre de l’année N-1. Le montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la 
facture, y compris les redevances prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la 
TVA liée à ces postes. Pour une facture donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors 
taxes et redevances de la part « eau » et de la part « assainissement ». Sont exclues les factures de 
réalisation de branchements et de travaux divers. (arrêté du 2 mai 2007) 

Taux de raccordement  : Pourcentage des clients desservis effectivement raccordés au réseau 
d’assainissement (Nombre de clients effectivement raccordés / nombre de clients desservis). La 
politique en matière d’auto surveillance et d’assainissement non collectif doit être mise en parallèle de 
l’appréciation de l’indicateur. 

Taux de réclamations )'���+�,  : ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement 
par la collectivité. Un dispositif de mémorisation et de suivi des réclamations écrites est à mettre en 
œuvre. Le taux de réclamations est le nombre de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés 
divisé par 1 000. Sont prises en compte les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités 
vis-à-vis d’engagements contractuels, d’engagements de service, notamment au regard du règlement 
de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de celles relatives au niveau de prix. (arrêté 
du 2 mai 2007) 
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Notre organisation repose sur différents niveaux opérationnels qui chacun, quotidiennement, apportent leur 
contribution dans l’exercice des missions qui nous sont confiées.  

La réponse à chaque exigence du service est apportée au niveau le plus adapté, car cette organisation est à 
la fois décentralisée et mutualisée : les agences locales offrent la proximité à nos clients, les services de 
l’échelon régional gèrent les fonctions support et les services centraux assurent des missions permanentes 
d’assistance à caractère d’expertise et de contrôle. 

(+�+�+ $%���	��
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VEOLIA EAU est une division du groupe VEOLIA ENVIRONNEMENT, premier groupe mondial dans le 
domaine de la gestion de services publics pour les collectivités locales. 

 

"VEOLIA EAU - Région Est" est présente dans les régions Champagne-Ardenne, Lorraine et Alsace. 

 

La Direction Régionale, située à Metz, 103 rue aux Arènes, coordonne l'activité de 5 centres 
opérationnels, chargés des relations contractuelles avec les collectivités locales, et de l'animation des 
agences. 

 

Les 11 agences bénéficient de la mutualisation des moyens pour assurer leur rôle technique 
d'exploitation, d'entretien et de travaux. 

 

Les services régionaux suivants sont mobilisables à tout moment : 

·  Les Services Administratifs, composés de spécialistes qui apportent leur soutien aux centres 
opérationnels et aux agences dans leurs relations avec les clients, les collectivités, les 
administrations territoriales, les Agences de l'Eau, dans les domaines de la gestion du 
personnel, de la facturation, du recouvrement, de la comptabilité, de la communication et de 
l’assistance juridique. 

·  Le Service Technique, intervient comme un bureau d'étude et de conseils, pour l'assistance à la 
conception d'ouvrages, l'optimisation des filières de traitement, l'ingénierie hydraulique et 
électrique, la modélisation informatique des réseaux et la cartographie numérique. 

·  Le Service Moyens Généraux  a pour mission principale l’entretien du réseau d’assainissement 
avec une flotte de 25 camions hydro cureurs. Il peut aussi mettre à disposition des exploitations 
des unités mobiles de traitement d’eau en cas de crise. Il gère enfin l’activité de deux unités de 
traitement de boues et dispose d’une équipe de recherche de fuites. 

·  Le Service Maintenance assure la maintenance de niveau 2 à 5 des installations 
électromécaniques de la Région. 

·  Le Service Travaux est en charge de la réalisation des travaux neufs ou d'entretien sur les 
réseaux de Distribution ou de Collecte. 

·  Les laboratoires de Florange accrédité COFRAC (Comité français d’accréditation), de Reims et 
de Châlons-en-Champagne assurent une surveillance permanente de la qualité de l'eau potable 
et du traitement des eaux usées.  

·  Le Service Clientèle dont l'objectif est de  répondre efficacement aux attentes des clients : 

- en l'informant rapidement sur la qualité de l'eau et son prix, 

- en intervenant rapidement pour les urgences, la mise en eau et la réalisation de 
branchements, 

- en facilitant les démarches des clients pour les procédures d'abonnement et de 
paiement. 

·  Le Service Qualité-Sécurité-Environnement, veille à ce que les dispositions dans les domaines 
de la qualité, la sécurité et de l’environnement soient mises en œuvre et efficaces.  

 

Dans le domaine de la Qualité : 

 

La Région est certifiée ISO 9001 version 2008 pour toutes les activités suivantes : 

·  Production et distribution d’eau potable, 

·  Collecte et traitement des eaux usées, 

·  Accueil et service aux clients, 

·  Production et traitement des eaux industrielles 
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Cette certification atteste de l’engagement de la région dans une démarche d’amélioration continue du 
service aux clients, régulièrement auditée par un organisme indépendant. 

Dans le domaine de l’Environnement : 
 

VEOLIA EAU Région Est a aussi entrepris des démarches pour se conformer au référentiel ISO 14001 
relatif au Management de l’Environnement sur 20 stations d’épuration. Ce référentiel fournit une 
méthodologie afin d’améliorer les activités ayant un impact sur l’environnement, et maîtriser les risques 
environnementaux. 

Il a ainsi été déployé sur les 2 stations d'épuration d'eaux industrielles suivantes : 

·  GIE du Costet Beillard (industrie textile) 

·  Smart (industrie automobile) 

·  et les 18 stations d'épuration d'eaux résiduaires urbaines suivantes : 

·  Communauté d'Agglomération Troyenne 

·  Communauté de Communes du Lunévillois 

·  Communauté de Communes de Bitche et Environs 

·  Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Barche (Hagondange) 

·  Syndicat Des Eaux Usées de la Vallée du Lauterbach (L’Hôpital-Carling) 

·  Syndicat Intercommunal d'Assainissement du Jarnisy 

·  Syndicat Intercommunal d'Assainissement de l'Agglomération de Longwy 

·  Ville de Langres 

·  Communauté d'Agglomération de Sarreguemines Confluence 

·  Communauté de Communes de Freyming-Merlebach  

·  Communauté Urbaine de Strasbourg (4 stations : Strasbourg, Fegersheim, Geispolsheim, 
Plobsheim) 

·  Communauté des Communes d’Epernay-Pays de Champagne 

·  Communauté d’Agglomération de Châlons en Champagne 

·  Communauté d’Agglomération Portes de France de Thionville 

·  Communauté d’Agglomération de Forbach Portes de France, station de Kerbach 

 

La certification est en cours pour la station d'épuration des eaux résiduaires urbaines de Maxéville 
(Communauté Urbaine du Grand Nancy) 

 
Dans le domaine de la Sécurité :  
 

VEOLIA EAU Région Est a mis en place un système de gestion de la sécurité s’appuyant sur les 
exigences du référentiel OHSAS 18001 et les résultats d’un Benchmarking avec les entreprises les plus 
performantes dans le domaine de la gestion des risques (pétrole et chimie).  

Ce système permet :  

·  d’éliminer ou de réduire au minimum les risques pour le personnel et les autres parties 
intéressées,  

·  d’améliorer de façon continue les performances sécurité de l’entreprise. 

 

La Direction Régionale peut en outre s'appuyer sur les experts du siège, son Centre de Recherche et le 
Laboratoire Central situés en région parisienne. 
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Le recours à un laboratoire accrédité 24 h sur 24 h atteste de notre capacité à réaliser des analyses 
dans le domaine de l’assainissement, selon les protocoles normalisés. 
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Les entités locales de VEOLIA EAU sont toutes certifiées Iso 9001 (version 2008), ce qui atteste de 
notre engagement dans une démarche d’amélioration continue du service, régulièrement auditée par un 
organisme indépendant. 
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Le 9 décembre 2008 a été signé avec l’ensemble des organisations syndicales un accord sur la 
prévention des risques professionnels, la santé et la sécurité au travail. Concrètement, il s’agit de 
favoriser les démarches collectives par une organisation en réseau animée par un département 
Prévention, Santé et Sécurité au Travail, de mieux identifier sur le terrain les risques pour renforcer leur 
prévention, d’inclure systématiquement un volet santé / sécurité dans la formation, les entretiens 
professionnels et les suivis d’activité. 
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Certains des textes présentés peuvent avoir des impacts contractuels. VEOLIA Eau se tient à 
disposition pour assister la collectivité dans l’évaluation de ces impacts en local et la préparation en tant 
que de besoin des projets d’avenant. 

(+ +�+ 2�����	
���
��������
�������
������


:���
�	
�����
��
��
:�������	
��
�%���

La Médiation de l’eau, constituée entre la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) 
dont Veolia est adhérente, les Associations d’Elus, l’AMF, l’ADCF avec la participation d’Associations de 
Consommateurs volontaires, a pour but de favoriser le règlement amiable des litiges portant sur la 
bonne exécution du service d’eau et d’assainissement, lorsqu’aucune solution n’a pu être trouvée entre 
le consommateur et l’entreprise adhérente qui gère le service.  

La Charte de la Médiation de l’Eau (consultable sur le site www.mediation-eau.fr) en décrit le domaine 
d’application, le fonctionnement et la procédure de saisine. Tout abonné particulier ou personne morale 
peut y recourir. 
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Trois arrêtés complètent les dispositions relatives à l’assainissement non collectif (ANC) : 

·  Le premier définit les prescriptions techniques applicables au « petit » ANC (inférieur à 1,2 kg/j 
de DB05, soit 20 EH) pour le dimensionnement, les performances, l’exploitation et la 
surveillance de l’installation, dans le but de ne pas porter atteinte à la salubrité publique, à la 
qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des personnes, ni présenter de risques de pollution 
des eaux souterraines ou superficielles. Les dispositifs déjà agréés restent valides, et une 
procédure d’agrément est mise en place pour promouvoir l’innovation technique. La conformité 
du dispositif sera examinée lors de l’instruction du permis de construire (voir § 2 Eaux usées et 
déchets – l’assainissement dans la loi Grenelle 1).  

·  Le second arrêté définit les modalités de contrôle par les communes des installations d’ANC. Le 
premier contrôle est effectué au plus tard le 31 décembre 2012. Pour les installations déjà 
contrôlées, un contrôle périodique est prévu tous les 8 ans au maximum. Pour les autres, le 
contrôle dépend de leur date de réalisation ou de réhabilitation : avant le 31/12/1998, il consiste 

                                                      
7 Arrêté du 7 septembre 2009  fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 
1,2 kg/j de DBO5. Arrêté du 7 septembre 2009  relatif aux modalités de l'exécution de la mission de 
contrôle des installations d'assainissement non collectif. Arrêté du 7 septembre 2009  définissant les 
modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et 
l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif. 
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en un diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien, et après cette date, une vérification de la 
conception et de l’exécution. En cas de risques sanitaires et environnementaux, le propriétaire 
doit réaliser dans un délai de 4 ans les travaux listés dans le rapport de contrôle. Le règlement 
de service du SPANC doit préciser, les modalités du contrôle, la périodicité, les modalités 
d'information du propriétaire ou de l’occupant de l'immeuble, les documents à fournir, le montant 
de la redevance de contrôle et les modalités de recouvrement. 

·  Le troisième arrêté est relatif aux modalités d’agrément des vidangeurs et aux règles générales 
qu’ils doivent respecter pour extraire, transporter et éliminer les matières de vidange. Accordé 
par le préfet, l’agrément est valable 10 ans. La liste des personnes agréées est publiée sur le 
site internet de la préfecture. 
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Lorsque la commune inclut dans la mission du SPANC la réalisation ou la réhabilitation des installations 
d'ANC, conformément à la LEMA, les propriétaires souhaitant confier les travaux à la collectivité 
s'acquitteront d'une redevance tenant compte des éventuelles subventions versées à la collectivité par 
les agences de l'eau et les conseils généraux. En outre, ces travaux sont soumis au taux réduit de TVA 
(5,5 %).  

Le montant de la redevance restant à la charge des propriétaires pourra ainsi être réduit et son 
remboursement étalé dans le temps. 

Enfin, la loi de finances pour 2009 prévoit un écoprêt à taux zéro pour les travaux de réhabilitation des 
systèmes d'ANC ne consommant pas d'énergie. 
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A compter du 1er janvier 2009, les déchets (boues, matières de vidange) traités par incinération sont 
imposables à la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP), sous réserve qu’ils ne proviennent 
pas de l’exploitant lui même de l’unité d’incinération.  
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Le fonds de garantie prévu par la LEMA a pour but d’indemniser les agriculteurs et propriétaires en cas 
de dommages provoqués par l’épandage des boues d’épuration urbaine ou provenant d’industries 
alimentaires ou de cartonnerie / papier. Il est alimenté par une taxe de 0, 50 euros par tonne de matière 
sèche. 

Les quantités de matières sèches produites doivent désormais figurer au registre tenu par l’exploitant 
producteur de boues, qui est transmis par voie électronique à l’administration.  
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L’exonération de plafonnement, tant pour l'eau que pour l'assainissement, de la part de la facture d'eau 
non proportionnelle au volume d'eau consommé dans les communes érigées en station classée 
s’applique désormais aux "communes touristiques visées à l'article L. 133-11 du code du tourisme", 
suite à la réforme de la procédure de classement.  

                                                      
8 MEEDDATT, JO Sénat du 29/01/2009. Décrets n° 2009-3 44 et -346 du 30 septembre 2009  relatifs 
aux avances remboursables sans intérêt destinées au financement de travaux de rénovation afin 
d’améliorer la performance énergétique des logements anciens 
9 Loi de finances pour 2009 n° 2008-1425 du 27 décemb re 2008 et loi de finances rectificative n° 
2008-14443  du 30 décembre 2008 . 
10 Décret n° 2009-550 du 18 mai 2009  relatif à l'indemnisation des risques liés à l'épandage agricole 
des boues d'épuration urbaines ou industrielles. Arrêté du 4 septembre 2009  fixant la liste des 
rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement dont 
l'épandage agricole des boues d'épuration industrielles donne lieu à l'intervention du fonds de garantie 
des risques liés à l'épandage agricole des boues prévu à l'article L. 425-1 du code des assurances. 
11 Arrêté du 20 avril 2009  portant modification de l'arrêté du 6 août 2007 relatif à la définition des 
modalités de calcul du plafond de la part de la facture d'eau non proportionnelle au volume d'eau 
consommé. 
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La protection des consommateurs est renforcée depuis qu’a été établie une liste de 22 clauses abusives 
dans les contrats conclus entre les consommateurs et les professionnels : 12 sont interdites et 
concernant les 10 autres, il appartient désormais au professionnel (et non plus au consommateur) 
d’apporter la preuve de leur caractère non abusif lors d’un litige devant le juge. 
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Le prix des communications vers les services à valeur ajoutée, dont les services d’eau et 
d’assainissement, doit à partir du 1er janvier 2010 être communiqué pour les numéros commençant par 
0891, 0892, 0897 et 0899 et les numéros courts et 1 et 3, et au 1er janvier 2011 pour les numéros azur 
(081). 
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Dans sa déclaration des redevances « modernisation des réseaux de collecte », l’exploitant doit indiquer 
les dégrèvements, non valeurs et créances abandonnées au titre du Fonds de solidarité eau.  

*���������	
��
��	��D��
���
����&����	��
����
������
� �����
 �� 

De nouvelles dispositions sont prises pour évaluer les volumes d’eau rejetés dans le réseau 
d’assainissement et calculer la redevance d’assainissement. Le propriétaire ou l’utilisateur des 
dispositifs de prélèvements, puits et forages domestiques doit établir en mairie une déclaration, 
téléchargeable sur www.forages-domestiques.gouv.fr. Le contenu de ces déclarations sera enregistré 
dans une base de données nationale consultable par les collectivités et les services de contrôle. 

Le règlement de service doit être modifié pour prendre en compte ces nouvelles dispositions. 
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Les syndicats d’eau ou d’assainissement préexistant à la création d’une communauté d’agglomération 
ayant choisi la compétence optionnelle « eau » ou « assainissement » peuvent conserver la gestion du 
service considéré sur la partie de leur territoire englobée dans le nouvel EPCI. 
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Prises en application de la loi n° 2008-757 du 1er août 2008 sur la responsabilité environnementale, de 
nouvelles dispositions précisent comment s’apprécie la gravité des dommages selon la ressource 
affectée (sols, eaux, habitats naturels…), les activités susceptibles d’être mises en cause dans le cadre 
de la responsabilité sans faute, l’identité et les rôles de l’autorité administrative, les modalités 
d’instruction des demandes d’actions, des dossiers de réparation, les mesures de publicité…. 

                                                      
12 Décret n° 2009-302 du 18 mars 2009  portant application de l'article L. 132-1 du code de la 
consommation. Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009  de simplification et de clarification du droit et 
d'allègement des procédures. 
13 Arrêté du 10 juin 2009  relatif à l’information sur le prix des appels téléphoniques aux services à 
valeur ajoutée 
14 Décret n° 2009-1162 du 30 septembre 2009  relatif aux modalités de recouvrement des redevances 
des agences de l'eau, pris pour l'application de l'article 131 de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2 008 
de finances rectificative pour 2008. 
15 Arrêté du 17 décembre 2008 fixant les éléments à fournir dans le cadre de la déclaration en mairie 
de tout prélèvement, puits ou forage réalisés à des fins d'usage domestique de l'eau. Arrêté du 17 
décembre 2008  et Circulaire du 9 novembre 2009  relatifs au contrôle des installations privatives de 
distribution d'eau potable, des ouvrages de prélèvement, puits et forages et des ouvrages de 
récupération des eaux de pluie. Arrêté du 15 janvier 2010  portant création d'un traitement automatisé 
de données à caractère personnel dénommé « Base de données �  Déclaration des puits et forages 
domestiques ». 
16 Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement, dite loi Grenelle 1 (art.51). 
17 Décret n° 2009-468 du 23 avril 2009  relatif à la prévention et à la réparation de certains dommages 
causés à l'environnement. 
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Les distributeurs de gaz devront transmettre les informations nécessaires à la sécurité des travaux 
exécutés à proximité des réseaux à un organisme habilité dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

Tant que le décret n’est pas paru, ce sont toujours les communes qui reçoivent et qui doivent 
communiquer ces informations aux demandeurs. 
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Un régime d’autorisation simplifiée, dénommé « enregistrement », intermédiaire entre celui de 
l’autorisation et celui de la déclaration, est mis en place. 

Les installations concernées, dont les enjeux environnementaux et les risques sont bien connus, seront 
soumises à des prescriptions standardisées au niveau national, fixées par arrêté ministériel.  

Ce nouveau régime, applicable de plein droit aux installations nouvelles, mais aussi sous réserve de 
délais et de conditions d’application aux installations existantes, ne sera mis en œuvre qu’une fois 
définie la nomenclature des activités concernées. 
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La redevance d’occupation du domaine public par les réseaux d’eau et d’assainissement est plafonnée 
à 30 € / km de réseau, hors branchements, et à 2 € / m2 au sol pour les ouvrages bâtis non linéaires, 
hors regards d’assainissement. 

Ces plafonds évoluent chaque année au 1er janvier. 

Si la convention de DSP comporte une redevance unique pour l’occupation du domaine public et le 
financement d’ouvrages remis à la collectivité à l’échéance, la part de la RODP devra être distinguée 
lors de la prochaine révision de la convention. 
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Les travaux à réaliser dans les stations d’épuration restant à mettre aux normes conformément à la 
directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires 
devront être achevés d’ici 2012. 

Les dispositifs d’assainissement de moins de 50 EH conformes à la directive 89/106/CEE, ayant la 
marque « CE » et respectant les performances épuratoires réglementaires sont agréés sans protocole 
supplémentaire. 

La mise en place d'une gestion intégrée de la mer et du littoral devrait inciter notamment à une meilleure 
maîtrise des rejets. 

La récupération et la réutilisation des eaux pluviales et des eaux usées seront encouragées dans le 
respect des contraintes sanitaires et des besoins prioritaires de la population en cas de crise (art 27). 

L’instruction des demandes de permis de construire devra prendre en compte les modalités 
d’assainissement des eaux usées. A cet effet, le SPANC pourra être sollicité (art 27). 

La réduction de la consommation d’énergie passe par le développement des énergies renouvelables, 
dont le gaz issu des stations d’épuration (art 19). 

                                                      
18 Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 
procédures (art 48). 
19 Ordonnance n° 2009-663 du 11 juin 2009  relative à l'enregistrement de certaines installations 
classées pour la protection de l'environnement. 
20 Décret n° 2009-1683 du 30 décembre 2009  relatif aux redevances dues aux communes, aux 
départements et aux régions en raison de l’occupation de leur domaine public par des ouvrages des 
services publics de distribution d’eau et d’assainissement. 
21 Loi n°2009-967 du 3 août 2009  de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement, dite loi Grenelle 1. 
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Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) doit comporter la liste des 
valeurs seuils retenues pour l’évaluation de l’état chimique des eaux souterraines et un rapport de 
synthèse relatif à ces eaux. 

Par ailleurs, pour en protéger la qualité, le SDAGE doit interdire toute introduction directe ou indirecte de 
substances dangereuses et limiter cette introduction pour les polluants non dangereux, dont les listes 
sont fixées par un arrêté du 17 juillet 2009. Ces nouvelles exigences impliquent d’avoir une meilleure 
connaissance des rejets des installations classées qui sont raccordées. 

Signalons la parution des arrêtés préfectoraux approuvant les SDAGE de la métropole (sauf la Corse) et 
d’outre-mer, incluant les programmes pluriannuels de mesure.  
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Ce nouveau label garantissant la qualité des eaux de baignade, fondé sur un référentiel de certification 
plus exigeant que celui de l’actuel Pavillon Bleu en imposant des prélèvements tout au long de la saison 
estivale, doit permettre aux communes littorales françaises de devancer l’entrée en vigueur de la 
nouvelle réglementation européenne en 2015. A partir cette date en effet, toute plage où la qualité des 
eaux sera jugée "insuffisante" devra être impérativement fermée. 
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·  Décrets n° 2009-218 et n° 2009-219 du 24 février 20 09 relatif aux redevances perçues par les 

offices de l’eau des départements d’outre-mer. 

·  Ordonnance n° 2009-229 du 26 février 2009 prise pou r l'application de l'article 12 de la loi n° 
2008-757 du 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale et à diverses 
dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de l'environnement 
(notamment, sanctions en cas de non respect de la procédure REACH) 

·  Ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux p rocédures de recours applicables aux 
contrats de la commande publique. 

·  Loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et  de clarification du droit et d'allègement des 
procédures ICPE. 

·  Circulaire du 7 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour le règlement des litiges 
portant sur l’exécution de la commande publique. 

·  Arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
installations de méthanisation soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du 
code de l'environnement. 

·  Arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique n° 2781-1 ; 

·  Décret n° 2009-1456 du 27 novembre 2009 relatif aux  procédures de recours applicables aux 
contrats de la commande publique. 

·  Règlements n°1272/2008 et n° 1336/2008 du 16 décemb re 2008 relatif à la classification, à 
l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement n°1907/2006. 

                                                      
22 Arrêté du 27 janvier 2009  modifiant l’arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux. Arrêté du 17 juillet 2009  relatif aux mesures de 
prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les eaux souterraines. 
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Le décret 2005-236, codifié aux articles R1411-7 et R1411-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, a fourni des précisions sur les données devant figurer dans le Rapport Annuel du 
Délégataire prévu à l’article L1411-3 du même CGCT, et en particulier sur le Compte Annuel de 
Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 

Le CARE établi au titre de 2009 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations 
relatives à ses modalités d’établissement. 
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L’organisation de la Société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux au sein de la Région Est de 
Veolia Eau (groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux 
opérationnels qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services 
publics de distribution d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  

La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des 
principes majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 

En outre, pour faire face aux nouveaux défis auxquels se trouvent confrontés ses métiers, et notamment 
pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la Société Veolia Eau - Compagnie Générale 
des Eaux a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à accroître la collaboration entre ses 
différentes sociétés avec la mise en place de pôles régionaux. 

Dans ce contexte, au sein de la Région Est de Veolia Eau, la Société est associée à d’autres sociétés 
du Groupe pour mettre en commun au sein d’un GIE régional un certain nombre de fonctions supports 
(service clientèle, bureau d’étude technique, service achats…). 

Aujourd’hui, les exploitations de la Société bénéficient des interventions tant de ses moyens propres 
que des interventions du GIE régional, au travers d’une organisation décentralisant, au niveau adapté, 
les différentes fonctions. 

L’architecture comptable de la Société est le reflet de cette structure décentralisée et mutualisée. Elle 
permet de suivre aux niveaux adéquats les produits et les charges relevant d’une part de la Région 
(niveaux successifs de la direction régionale, du centre opérationnel, de l’agence, du service voire du 
sous-service regroupant plusieurs contrats), et d’autre part les charges de niveau national (contribution 
des services centraux). 

En particulier, et conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique 
commun à toutes les sociétés de la Région, la Société facture au GIE régional le coût des moyens 
qu’elle met à sa disposition ; réciproquement, le GIE régional lui facture le coût de ses prestations. 

Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi 
sous la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges 
imputables à ce contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 

La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces 
charges. 
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1 – CHANGEMENT D’ESTIMATION 
Néant. 

 

�
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Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des 
produits d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux 
attribués à titre exclusif. 

En ce qui concerne les activités de distribution d’eau, d’assainissement et de gaz, ces produits se 
fondent sur les volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente, en appréciant grâce aux 
données de gestion les volumes livrés aux consommateurs et non encore relevés à la clôture de 
l’exercice. Le cas échéant, les écarts d’estimation sont régularisés dans le chiffre d’affaires de l’année 
suivante. 

S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusifs, ils correspondent aux montants 
comptabilisés en application du principe de l’avancement. 

Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre produits facturés au cours de l’exercice et variation de la part estimée sur 
consommations. 

 
�
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Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

·  les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes § 3.1) ; 

·  la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges 
réparties § 3.2). 

Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs 
à caractère économique (charges calculées § 3.1.2). 
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Ces charges comprennent : 

·  les dépenses courantes d'exploitation, 

·  un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des 
investissements (domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement. 
Pour être calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction 
de leurs opérations spécifiques, 

·  les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres 
organismes. 

 

3.1.1 - Dépenses courantes d'exploitation  
Il s'agit des dépenses d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de traitement, d'analyses, des 
redevances contractuelles et obligatoires, de certains impôts locaux, etc. 

 

3.1.2 - Charges calculées  
Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments 
correspondants résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et 
des résultats fournissent des valeurs correctes du point de vue économique...il peut être nécessaire en 
comptabilité analytique, de substituer à certaines charges calculées en comptabilité générale selon des 
critères fiscaux ou sociaux, les charges correspondantes calculées selon des critères techniques et 
économiques"23. 

                                                      
23 Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite plus 

des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
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Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 

 

3.1.2.1 – Charges relatives au renouvellement 

Conformément aux préconisations de la FP2E, les charges économiques calculées relatives au 
renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes en fonction des clauses contractuelles (y 
compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 

- Garantie pour continuité du service  

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et 
à ses risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des 
ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans 
que cela puisse donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 

La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire 24 
dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 

Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation 25, le montant de la 
garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la durée de 
la  période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant : 

·  d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà 
réalisés depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

·  d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il 
résulte de l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date 
d’établissement des comptes annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en 
jouissance temporaire); 

et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours 26. 

Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de 
nouvelles obligations en cours de contrat. 

Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire 
risque de supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les 
renouvellements nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le 
délégataire doit couvrir tous les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 
- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un 
programme prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 

La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : 

·  d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà 
effectués depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

·  d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même 
période, 

et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 

- Fonds contractuel de renouvellement  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans 
sur ses produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre 
d’un suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est 
alors établi. C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette 
rubrique. 

                                                      
24 C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis obligatoirement à la 

collectivité délégante, en fin de contrat. 
25 L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes sont réunies: 
 - le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe contractuellement au délégataire 

; 
 - la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période contractuelle en cours 
26 Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1990, le montant 

de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement linéaire, en considérant que le 
point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990. 
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3.1.2.2 – Charges relatives aux investissements 

Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat 
de l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 

·  pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du 
domaine privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir 
indépendamment de l’existence du contrat, 

·  pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne 
servent au délégataire que pendant cette durée, 

·  avec, dans les deux cas, une progressivité  prédéterminée et constante (+1,5 % par an) d’une 
année sur l’autre de la redevance attachée à un investissement donné. 

Le montant de ces redevances résulte d'un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et 
en euros courants, le montant de l'investissement initial. S’agissant des compteurs, ce dernier 
comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de critères opérationnels et qui ne 
sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 

Le taux financier retenu se définit comme le taux de référence d’un financement par endettement en 
vigueur l’année de la réalisation de l’investissement (calculé à partir du Taux Moyen des Emprunts 
d’Etat majoré de 0,5% pour les investissements réalisés jusqu’au 31.12.2007 et de 1,0% pour les 
investissements réalisés depuis cette date compte tenu de l’évolution tendancielle du coût des emprunts 
souscrits par le Groupe VEOLIA ENVIRONNEMENT). Un calcul financier spécifique garantit la neutralité 
actuarielle de la progressivité annuelle de 1,5 % indiquée ci-dessus. 

Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier 
(terrain + constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution 
de l’indice de la construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 

 

- Annuités d’emprunts de la Collectivité prises en charge  

Lorsque le délégataire s’est engagé contractuellement à prendre à sa charge le paiement d’annuités 
d’emprunt contractées par la Collectivité, le montant des annuités peut varier pendant la durée du 
contrat ; la charge correspondante est déterminée selon un calcul actuariel permettant de lisser cette 
charge sur cette durée. 

 

- Investissements du domaine privé  

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur 
la ligne « Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses 
filiales sont propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne 
« Charges relatives aux investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du 
domaine privé sont portées sur les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion 
cureur sera affectée sur la ligne « engins et  véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne 
« informatique »…). 

 

3.1.3 - Impôt sur les sociétés  
L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 

Dans un souci de simplification, le taux retenu en 2009 correspond au taux de base de l’impôt sur les 
sociétés (33,33 %), hors contribution sociale additionnelle de 3,30% applicable sur une partie de l’impôt 
dû par la société en fonction du montant de ce dernier. 
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Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un 
ensemble de niveaux de compétences en partie mutualisés au sein d’un GIE régional. 

Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux 
opérationnels. 
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3.2.1 – Principe de répartition  
Le principe de base est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné 
entre les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules 
entités au profit desquelles elles ont été engagées. 

Ces charges proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau : services centraux, 
directions régionales, centres opérationnels, agences, services (et sous services le cas échéant) ; le 
service (ou le sous-service le cas échéant) correspond à l’entité de base et comprend, en général, 
plusieurs contrats. 

Lorsque les prestations effectuées par le GIE régional à un niveau bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur 
ajoutée des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau. La valeur ajoutée utilisée est celle 
disponible à la date de refacturation. 

Ensuite, la Société répartit dans ses comptes annuels de résultat de l’exploitation l’ensemble de ses 
charges communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après facturation des prestations 
du GIE régional) selon le critère de la valeur ajoutée de l’exercice. Ce critère unique de répartition 
s’applique à chaque niveau, jusqu’au contrat. La valeur ajoutée se définit ici comme la différence entre 
le volume d’activité (produits) et la valeur des consommations intermédiaires (charges d’exploitation – 
hors frais de personnel et charges de renouvellement). Le calcul permettant de déterminer le montant 
de la valeur ajoutée s’effectue en « cascade », ce qui permet d’en déterminer le montant à chaque 
niveau organisationnel. Il est donc déterminé la valeur ajoutée de chaque région, de chaque centre 
opérationnel, de chaque agence, de chaque service (voire de chaque sous service) et de chaque 
contrat. 

Par ailleurs, lorsque la valeur ajoutée d’un contrat est négative ou nulle, un calcul spécifique est effectué 
visant à affecter à ce contrat une quote-part de frais répartis au moins égale à 5 % de son chiffre 
d’affaires hors travaux et hors produits des collectivités et autres organismes. 

Les charges indirectes sont donc réparties, par ces imputations successives, sur les contrats au profit 
desquelles elles ont été engagées. 

Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 3.1.2) calculées au titre des compteurs dont 
la Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs 
desdits contrats. 

Enfin, les charges relatives aux travaux exclusifs étant en général suivies globalement au niveau d’un 
service alors que les produits correspondant sont suivis au niveau du contrat, il est techniquement 
impossible de recourir à la clé valeur ajoutée pour répartir ces charges ; elles sont donc réparties au 
prorata des produits. 

 

3.2.2 – Prise en compte des frais centraux  
Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la 
quote-part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Régions a été facturée à 
chaque GIE en fonction de la valeur ajoutée de la région concernée, à charge pour chaque GIE régional 
de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 

Au sein de la Société, la répartition des frais des services centraux s’effectue par imputations 
successives, du niveau de la région jusqu’au contrat, au prorata de la valeur ajoutée. 
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3.3.1 – Participation des salariés aux résultats de  l’entreprise  

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent 
la participation des salariés acquittée par la Société en 2009 au titre de l’exercice 2008. 
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Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE 
régional ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est 
mentionnée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût d’origine, et 
non pas en sous-traitance. 
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Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes 
annuels de résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation, qui 
donnent lieu à la constatation de provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en 
comptabilité générale, sont pris en compte pour leur montant définitif au moment de leur concrétisation. 
Les dotations et reprises de provisions relatives à ces risques ou dépréciation en sont donc exclues. 
 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à 
savoir : 

·  inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 

·  inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 
 

Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été amenée 
à arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les comptes 
consolidés du groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, les comptes annuels de résultat de 
l’exploitation présentés anticipent sur 2009 certaines corrections qui seront portées après analyse 
approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2010. 
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Ce tableau présente les données concernant les clients particuliers et municipaux. Sont exclues les 
réceptions d’effluents en provenance d’une autre collectivité. 
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Usine de dépollution: KERBACH  

 

Adéquation des capacités usines aux charges reçues  

 

Les charges entrantes se répartissent selon les mois de l’année de la façon suivante : 

 

(�����
 :13
 *0E
 *8E�
 >;7
 >2$
 '�
0������

�	���	���
��


���������	�

��
��������


0����� 

@� ?IA


9*;2? 

����	� 


0����� 

@P�?IA


9*;2? 

����	� 


0����� 

@P�?IA


9*;2? 

����	� 


0����� 

@P�?IA


9*;2? 

����	� 


0����� 

@P�?IA


9*;2? 

����	� 


0����� 

@P�?IA


9*;2? 

����	� 


0����� 

@P�?IA


9*;2? 

����	� 


I�	���� � :�=:� � �&:� @#$� %&:� $�-�: � %&:� A�� � %&$� $-- � %&$� $-- � %&$� �� � %&$�

������� � A�$=A� �&:� @-@� %&:� $��@@� %&:� :�- � %&�� $%%� %&�� $%%� %&�� $:� %&��

���� � =�A#%� :&A� =A-� %&A� $�#=%� %&A� -$=� %&#� $A%� $&#� $A%� $&#� $@� %&#�

����� � #�-=@� $&:� $�-�A� $&:� ��:#A� $&:� --9 � %&$� $$#� %&$� $$#� %&$� $-� %&$�

��� � $�=:#� %&:� -A=� %&:� $�%-#� %&:� � %&%� � %&%� � %&%� � %&%�

I��	 � ��#-%� %&A� --%� %&A� $�%=:� %&A� :#- � %&#� 9@� %&#� 9@� %&#� $:� %&#�

I������ � ��--# � %&:� -#� � %&:� $�%#�� %&:� :=� � %&�� $$�� %&�� $$�� %&�� $:� %&��

��X� � ���=A� $&-� A�$� %&-� $�#-:� %&-� =99� %&�� $-=� %&�� $-=� %&�� �%� %&��

��������� � ��#$9� %&:� ==A� %&:� $�-9A� %&:� $�%��� %&$� ��9 � %&$� ��9 � %&$� #$� %&$�

������� � $�@#=� %&:� -9$� %&:� $�$##� %&:� � %&%� � %&%� � %&%� � %&%�

	������� � -�%%A� $&-� #@�� %&-� :9- � %&-� $=@� %&�� A#� %&�� A#� %&�� =� %&��

�������� � @�:9#� $&:� =@-� %&:� $�:=%� %&:� :=%� %&$� $#:� %&$� $#:� %&$� $� � %&$�



 

Page 68 sur 73 
 

C.A.F.P.F. Forbach Sud – Service de l’assainissement – Rapport annuel du délégataire 2009 

 
 

 

Rendement épuratoire et qualité du rejet dans le mi lieu naturel  

 

Les charges en sortie et les rendements moyens mensuels sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
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Evolution des charges et du rendement par paramètre  
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Détail des non conformités  
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Boues évacuées par mois  
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